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Nous empruntons cette lettre, avec les mots qui lui servent 
d’introduction, à la Nouvelle-France. (1) (La Redaction)

Le premier évêque de Toronto, Monseigneur Power, venait 
de mourir au poste du devoir, réalisant le type du pasteur 
selon la parole du Christ, en donnant sa vie pour ses brebis. 
Le métropolitain du Canada, l’archevêque Signay de Québec, 
voulut lui donner un successeur de même origine que lui et 
aussi acceptable à son peuple. Après avoir vainement cherché 
au Canada un candidat qui pût réaliser ses vues, il n’hésita 
pas à aller frapper à la porte de l’Eglise-mère des Etats-Unis, 
où il avait lui-même naguère exercé le saint ministère (2)- 
Voici la lettre qu’il écrivit à ce sujet, à l’archevêque de Bal
timore :

Québec, 14 octobre 1847.
A Mgr l’Archevêque de Baltimore.

Monseigneur,

Vous connaissez la perte immense que vient de faire le dio
cèse de Toronto par la mort de son évêque, Mgr Power, qui a 
été victime de son zèle à porter les secours de la religion à ses 
compatriotes attaqués du typhus. Celle perte est d’autant plus 
déplorable qu’il n’y a pas dans le diocèse vacant un seul prêtre 
qui soit en état de succéder au défunt. C’est ce que le Prélat 
m’écrivait il y a un an, avant de partir pour l’Europe, et c'est 
ce qu’il répétait dernièrement à un des prêtres qu’il a chargés 
d’administrer son diocèse après sa mort. Les diocèses de Qué
bec et de Montréal, sous ce rapport, ne sont pas plus favorisés 
que celui de Toronto. Dans l’état de perplexité où se trouvent 
les évêques de la province ecclésiastiques, de présenter au Saint- 
Siège les noms de trois prêtres dont un pourrait être choisipour 
remplir le siège vacant, j’ai recours avec confiance à V. G. Il y 
a dans votre diocèse et dans les autres diocèses des Etats-Unis 
des prêtres éminents par leur vertu et leur capacité qui pour
raient être proposés au Saint-Siège ; il y a surtout des Jésui-
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(1) Voir livraison de novembre 1906, pp. 517-518.
(2) Monseigneur Signay, au début de sa carrière sacerdotale, avait été mis- 

ionnaire au lac Champlain.


